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Inquiétudes sur les conséquences financières sur associations et départements
Question écrite n° 5760

Texte de la question

M. David Guiraud attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur
les répercussions financières de l'accord du 4 juin 2024 portant sur l'extension du Ségur dans le secteur
sanitaire, social et médico-social privé à but non lucratif, mesure longtemps attendue par les acteurs du secteur
afin de répondre aux revendications des « oubliés du Ségur ». Cette extension, bien qu'essentielle, impose aux
départements et aux associations des charges financières rétroactives, sans qu'ils aient été consultés en amont
et sans que des compensations de l'État n'aient été prévues, mettant ainsi en péril la viabilité de nombreuses
structures. Alors que cet accord répond à une demande pressante, il devient une source d'inquiétude majeure
pour les associations et les départements, qui se voient contraints d'assumer seuls le financement de cette
mesure. Cela aurait pour conséquence une réelle menace sur les emplois concernés pourtant indispensables au
maintien de la cohésion sociale dans les territoires au point de devenir un véritable fardeau pour les structures
concernées. Face à cette situation inédite, François Sauvadet, président des Départements de France (DF), a
alerté sur le risque d'« asphyxie » financière des collectivités locales, en invitant les départements à ne pas
financer cette extension, estimée à 170 millions d'euros pour l'année 2024, tant que les modalités de
compensation de l'État ne sont pas définies. Il lui demande quelles mesures elle envisage de mettre en place
pour compenser ce coût, afin de soutenir durablement les départements et les associations impactés par cette
extension de la prime Ségur.

Texte de la réponse

La branche sanitaire, sociale et médico-sociale privée à but non lucratif est caractérisée par une diversité du
paysage conventionnel, avec de nombreuses fédérations professionnelles et conventions collectives applicables
et une multiplication des acteurs et des enjeux propres à chacune des conventions collectives. Celles-ci nuisent
à la lisibilité du secteur alors que les enjeux d'harmonisation des conditions d'emploi et de renforcement de
l'attractivité sont nécessaires : un salarié sur cinq n'est pas couvert par une convention collective aujourd'hui.
Depuis l'été 2022, les représentants de la branche ont engagé des négociations. Ils sont arrivés à la conclusion
de deux accords le 4 juin 2024, l'un permettant d'étendre le Ségur aux professionnels n'en bénéficiant pas
encore, l'autre donnant un cadre et un calendrier à la négociation de la convention collective unique étendue.
Ces accords ont été largement signés par les partenaires sociaux. Ils sont importants pour l'attractivité du
secteur social et médico-social et le Gouvernement reste fortement engagé à soutenir cette démarche. Les
accords ont été agréés dans le respect de l'article L. 314-6 du code de l'action sociale et des familles, après avis
de la commission nationale d'agrément, dont sont membres de droit trois présidents de conseils
départementaux. Cet agrément les rend opposables aux financeurs des Etablissements et services sociaux et
médico-sociaux (ESSMS) relevant du champ de la branche de l'action sanitaire, sociale et médico-sociale. La
branche autonomie, en tant que financeur majoritaire des ESSMS, a d'ores et déjà financé la mise en œuvre de
cet accord à hauteur de 300 M€, dès juillet 2024. Le Gouvernement a pris en compte les difficultés de
financement de l'accord du 4 juin 2024 par certains départements sur le périmètre des ESSMS. Aussi, la
ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles et la ministre déléguée chargé de l'autonomie et du
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handicap et Départements de France sont parvenus à un compromis sur le financement de l'accord agréé en
juin 2024 de la branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale dit "Ségur pour tous" lors du comité des
financeurs des politiques sociales le 29 avril 2025. Dès 2025, la caisse nationale de solidarité pour l'autonomie
apportera un soutien financier aux départements, en faveur des structures concernées par l'agrément dans
l'intérêt des personnes en situation de handicap, des personnes âgées en perte d'autonomie et des enfants
placés auprès des départements, ainsi que des professionnels qui les accompagnent. Dans un contexte de
vieillissement démographique et de difficultés pour l'ensemble des finances publiques, l'État et les Départements
poursuivront leur travail en commun afin d'assurer la pérennité et la soutenabilité du modèle social qu'ils
partagent.
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